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eKSCHLOSSEN EMDÜOK

Interdiction des vois au-dessus
de la Bosnie-Herzegovine:une decision
difficile ä mettre en pratique
Par Ljubomir Matic

L'aviation militaire serbe
stationnee ä Banja Luka,
forte d'environ un regiment
d'avions de combat Jastreb
(Faucon) et Orao (Aigle),
destines ä agir contre des
objectifs au sol, ainsi que
d'un escadron d'helicop-
teres de combat et de transport,

a fait notoirement
pencher la balance, dans la

guerre en Bosnie-Herzego-
vine, en faveur de la partie
serbe. Ces Operations se
sont revelees d'autant plus
efficaces que la majorite
des equipages avait une
experience du combat, acquise

prealablement en Slovenie

et en Croatie. C'est
pourquoi les mulsulmans et
les Croates de Bosnie, qui
ne disposent d'aucune force

aerienne, n'ont eu de
cesse que l'engagement de
l'aviation serbe soit interdit,
ce que le Conseil de securite

de l'ONU a fini par
deeider.

L'mterdiction violee

Or l'interdiction de voler
au-dessus de la Bosnie-Her-
zegovine n'a pas apporte
les resultats attendus. Les
vois ont ete poursuivis, tant
par les Serbes que les

Croates qui appuient les
forces croates et musul-
manes, ce qui a fourni aux
belligerants matiere ä
aecusations mutuelles. De leur
cöte, les observateurs
etrangers redigent des
rapports dans lesquels ils ne
peuvent que souligner l'in-
discipline generale regnant
dans l'espace aerien de la
Bosnie-Herzegovine.

A vrai dire, il y a bien eu
un changement: les sources

serbes - cela apparait
vraisemblable - affirment
que les vois d'avions de
combats ont ete interrom-
pus. Le leader des Serbes
de Bosnie, Radovan Karadzic,

avait meme propose de
les transferer sur des aero-
dromes en Serbie, afin de
couper court ä tous les
doutes entourant leur
engagement. Seuls les helicopteres

voient, sans armes
et exclusivement pour
des missions humanitaires
(transports de blesses et
de malades). Ces mouvements,

toujours selon les
memes sources, sont
contröles par la FORPRONU
qui, dans chaque cas, veri-
fie l'absence d'armement
sur l'appareil. Ces helicopteres

procedent-ils ä d'au¬

tres missions, par exemple
ä des reconnaissances?
Cela n'est pas d'emblee ä

exclure, la partie serbe
s'etant des l'abord farou-
chement opposee ä con-
damner ces helicoperes ä

l'immobilite. II est egalement

certain que ces
helicopteres transportent des
personnalites politiques et
militaires serbes.

Les bases aeriennes

Les Croates et les musulmans

etant depourvus
d'aviation, les forces
aeriennes de Croatie viennent,

dans une certaine
mesure, ä leur rescousse. Au
debut du conflit, en 1991, la
Croatie ne disposait que de
trois Mig-21, dont deux ont
ete abattus entre-temps
selon des sources serbes1.
L'armee croate n'a donc pas
pu assurer un veritable soutien

aerien ä ses proteges
du pays voisin. De plus, ä

l'exception de l'aerodrome
de Banja Luka, tous les
champs d'aviation de
Bosnie-Herzegovine ont ete
entierement ou partiellement
paralyses par le retrait de
l'armee federale yougoslave.

Cette constatation vaut

' Comme des photographies montrent deux Mig croates en action, on peut se demander si le second avion
n'est pas celui qui, portant alors les cocardes de l'armee federale yougoslave avait, un pilote croate aux
commandes, fait defection en Autriche. II aurait donc öte restituö, mais ä l'armöe croate.
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principalement pour
l'aerodrome de Bihac, d'une
valeur strategique toute
particuliere, qui etait l'une des
dix bases aeriennes les
mieux equipees au monde.
Tout, du poste de commandement

aux hangars, entre-
Pöts, locaux d'herberge-
ment et höpital, se trou-
vaient profondement sous
terre, alors que les avions
decollaient directement de
tunnels excaves dans la
montagne. La base alignait
Principalement des Mig-21.
Elle avait pour mission
premiere de couvrir l'ouest de
la Yougoslavie; donc son
Systeme de detection
d'objectifs, y compris ceux
volant bas, ainsi que de tele-
guidage de projectiles etait
specialement efficace. La
base a ete entierement
mise hors d'usage, son
equipement et ses appareils
deplaces.

Une autre base importante
avait ete erigee ä Tuzla,

Pour le soutien tactique
d'operations de combat de
l'armee de terre sur tout le
territoire de la Bosnie-Her-
2egovine, alors yougoslave.
Des avions de type Orao y
etaient stationnes. L'aerodrome

de Tuzla comportait,
'ui aussi, un equipement de
Pointe, dont des installations

permettant l'atterris-
s.age en toutes conditions

meteorologiques. II

sy trouvait en outre une
ecole d'officiers-pilotes de
reserve. Lors du repli de
' armee federale yougosla-
Ve, toutes les installations
°nt ete detruites, les avions
deplaces, sauf trois, dont
'armement, l'equipement
electronique et les moteurs
°nt ete demontes.

La base de Mostar, qui
servait aussi ä des fins
civiles, a egalement ete
condamnee ä l'inactivite.
Quoique d'une approche
aux instruments particulierement

difficile, demandant
des corrections de haute
precision, son importance
militaire etait incontestable.
Des formations heliportees,
dotees de Gazela, equipees
de fusees antichars, ainsi
que d'avions Orao, y etaient
stationnees. La base etait le
siege de l'Academie
aeronautique (formation de
pilotes d'helicopteres de
combat). Les installations
ont ete partiellement mises
hors d'usage et les appareils

retires. L'aeroport ne
peut etre utilise que dans
des conditions d'excellente
visibilite; les vois aux
instruments sont exclus pour
l'instant.

L'aviation croate semble
avoir acquis en Pologne un
certain nombre d'AN-2, des
monomoteurs de 1500 kg
de charge, les Croates affir-
mant qu'il s'agit de leur
vieille «ecurie agricole».
Capables de voler ä faible
vitesse ä basse altitude, de
decoller et d'atterrir sur des
courtes distances (terrains
engazonnes), ils convien-
nent pour toutes sortes de
missions, avec des
equipages connaissant bien le

relief local, donc capables
d'effectuer des transports
illegaux en tous genres.
Jusqu'ici, des dizaines de
tels vois, partant d'aero-
dromes proches en Croatie,
ont pu etre detectes depuis
le sol, la plupart ä destination

de Cazin, ville en mains
musulmanes, mais aussi de
Mostar. Pour des transports

de plus grande envergure,
la Croatie a achete une
unite espagnole ä turbo-he-
lice, un Casa-212, dont les
incursions sont plus
difficilement dissimulables; pour
cette raison sans doute,
son engagement est moins
frequent.

Faut-il intervenir
contre
les «fraudeurs»?

Les experts militaires ä

Beigrade constatent que,
meme si l'on abattait les
appareils qui enfreignent
l'mterdiction de vol, la Situation

ne serait pas substan-
tiellement modifiee; il
faudrait aussi compter avec les
difficultes et les risques in-
herents ä de telles actions.
Les conditions pour les
Operations d'interception, si
l'on tient compte du type
d'appareils et d'armement
utilises par les belligerants,
des caracteristiques du
terrain et de l'absence d'une
nette delimitation des
territoires «amis» et «ennemis»,

different diametralement
de celles rencontrees

en Irak.

Les ennuis commencent
des qu'il s'agit de decouvrir
des AN-2 ou des helicopteres

serbes. Volant ä petite
vitesse, ces machines se ca-
chent avec succes dans les
replis montagneux de la
Bosnie-Herzegovine et la
courte duree des vois gene
l'identification, meme avec
des systemes radar de
pointe. Le reperage
d'avions de combat s'avere
beaucoup plus aise, etant
donne que leur vitesse et
leurs Performances ne leur
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M ig-21. Ici une des premieres versions de cet appareil, livröe en 1963 ä la Finlande.

permettent pas d'epouser
le relief. Or les Serbes affir-
ment que leur flotte de
combat ne voie pas.

Des qu'un appareil a ete
detecte, il s'ensuit une
action d'interception fort difficile.

Les unites serbes
disposent d'une excellente
defense antiaerienne,
comprenant des fusees Strelka
en majorite, ainsi que de
SAM-2 et SAM-3, tandis
que les forces musulmanes
et croates sont equipees
d'engins Stinger. De ce fait,
les appareils des deux
parties, qui voient environ ä
4000 metres d'altitude, sont
hors de portee des engins
Strelka et Stinger, alors que
les SAM restent pratiquement

inevitables. Le pilote,
pour sa part, en l'absence
d'une ligne de front deter¬

minee, ne peut savoir s'il
survole un terrain d'oü il
risque d'etre attaque. A
4000 metres, volant ä haute
vitesse, il a beaucoup de
mal ä discerner un objeetif
volant bas et lentement, qui
utilise le relief. De cette
altitude, il ne peut non plus
attaquer l'objectif avec efficacite

quand il le detecte,
meme s'il dispose de
projectiles teleguides; du fait
des dangers le guettant du
sol, sa trajeetoire doit etre
presque verticale et
extremement rapide, ce qui
diminue les probabilites de
toucher.

Si, malgre l'interdiction
des vois et la possibilite de
detruire les aeronefs qui
l'enfreignent, les avions de
combat serbes reprenaient
l'air, un handicap de plus

surgirait pour l'intercepteur.
L'avion ou l'helicoptere Serbe,

outre la possibilite de se
defendre, pourrait chercher,
le plus rapidement
possible, son salut dans l'espace

aerien de la Yougoslavie
actuelle, en Serbie ou
au Montenegro. L'appareil
d'interception le poursuivant

s'exposerait ainsi au
risque d'etre abattu par un
projectile de grande portee
de l'armee yougoslave, ce
qui provoquerait de
nouveaux ineidents, voire un
conflit. A supposer que tous
les contrevenants soient
traites d'egale facon, quelle
que soit leur appartenance,
des ineidents pourraient
survenir avec la Croatie
aussi, dont les appareils
sont egalement susceptibles

de rebrousser chemin
vers son territoire. D'oü le
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debat dejä connu sur l'op-
portunite de poursuivre les
contrevenants hors de
l'espace aerien de Bosnie-Her-
zegovine.

Evidemment, il existe
toujours la possibilite, au lieu
de la chasse incertaine dans
les airs, de mettre fin aux
infractions par la destruetion

de la flotte aerienne au
sol, soit le bombardement
des aerodromes et de
leurs installations. Puisque
qu'une teile Operation ne
Pourrait toucher que les

bases de Banja Luka (repu-
tee etre dotee d'une excel-
lente defense), de Serbie et
du Montenegro, les implications

depasseraient alors
largement l'aspect purement

militaire du probleme.

Tous ces elements ne
laissent cependant planer
aucun doute sur l'issue
d'une Operation internationale

et la partie serbe en est
parfaitement consciente -
puisque les mesures punitives

lui sont de toute
evidence reservees, les deux

autres belligerants y echappant.

Donc, exposant les
risques et difficultes d'une
Intervention aerienne en
Bosnie-Herzegovine,
eventuellement contre la
«troisieme» Yougoslavie, les
Serbes veulent faire
comprendre qu'une teile Solution

ne s'appliquera pas
sans anicroches, ni sans
victimes qu'il faut prendre
en compte des maintenant.

L. M.

Des responsables de l'armee croate confirment en se faisant tirer l'oreille l'achat d'un
«certain nombre» d'Albatros ultra light de la firme Deutsch tout en pretendant que
cette acquisition ne contrevient pas ä l'embargo, puisque ces avions entrent dans la
categorie «Sport et amateurisme». Ils ont une cellule en matiere plastique avec tres
peu de metal, leur envergure est de 10,4 m, leur fuselage a 6 m de longueur. La vitesse
peut atteindre entre 160 et 200 km/h; Le rayon tactique est de 300 km, le reservoir
permettant 600 km de vol. Une piste d'une longueur de 60 ä 80 m suffit pour le decola-
ge et l'atterrissage. Des sources croates indiquent que ces avions, enduits d'une pein-
ture speciale, ne peuvent pas etre reperes par les radars. Equipes specialement pour
des vois de reconnaissance, ils reviendraient ä 37 500 DM la piece.

Dans la presse croate, une Photographie de YAlbatros a paru avec la mention «appareil
de reconnaissance croate ultra-leger».
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